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Du 7 au 9 novembre
Rencontres nationales 
maraîchage sol vivant
La 8e édition des Rencontres nationales 
maraîchage sol vivant se déroulera 
du 7 au 9 novembre dans la Drôme, à 
Chatuzange-le-Goubet. Au programme, 
conférences, ateliers, échanges, visites 
de fermes. Participation uniquement 
sur inscription auprès de maraichage-
solvivant.fr.

Jeudi 10 novembre
Journée technique 
caprine
Le Criel Alpes Massif central orga-
nise une journée technique intitulée 
« conduite du troupeau et de la santé 
mammaire : présentation de résultats 
d’études, témoignages de producteurs », 
jeudi 10 novembre de 10 h à 16 h à Crest 
(salle Coloriage de l’Espace Soubeyran, 
avenue Jean Rabot). Matinée en salle 
et visite d’élevage l’après-midi (EARL 
Ferme SaintAlban). Participation gratuite 
sous condition d’inscription avant le 
31 octobre en ligne sur https://forms.
office.com/r/YYrH9h3JdK. Par mesure 
de biosécurité et respect pour l’élevage 
visité, merci de venir avec des habits et 
chaussures propres.

Jeudi 17 novembre
Collecte d’emballages 
vides
La prochaine collecte d’emballages vides 
aura lieu le jeudi 17 novembre dans les 
dépôts habituels de vos distributeurs 
drômois. Pour rappel, les emballages 
collectés par la filière Adivalor sont 
destinés au recyclage, ils doivent être 
propres et triés. Plus d’info sur  
www.adivalor.fr ou auprès de votre dis-
tributeur ou d’Olivia Isaac à la chambre 
d’agriculture (04 27 24 01 63 - olivia.
isaac@drome.chambagri.fr).

Jeudi 24 novembre
Spectacle pour parler 
du handicap en milieu 
agricole
Dans le cadre de l’accompagnement de 
ses ressortissants agricoles en situation 
de handicap, la MSA Ardèche-Drôme-
Loire propose aux exploitants et salariés 
agricoles un spectacle théâtral intitulé 
Le temps des lilas. Mise en scène par 
la troupe « En compagnie des oliviers », 
la pièce est construite à partir de té-
moignages d’exploitants et de salariés 
agricoles en situation de handicap mais 
continuant à exercer leur profession. 
Sont abordés les difficultés psycho-
logiques, familiales, financières ou 
techniques... et les solutions d’accompa-
gnement. En Drôme, une représentation 
gratuite et sans réservation est prévue 
jeudi 24 novembre à 20 h 30 à l’espace 
Charles Trénet de Tain-l’Hermitage.

Mardi 29 novembre
Rencontre technique 
légumes bio
Le CTIFL co-organise avec l’Itab, à Ba-
landran (30) de 10 h à 17 h, une rencontre 
technique consacrée aux légumes en 
agriculture biologique. Objectif : pré-
senter aux producteurs, techniciens et 
chercheurs les dernières connaissances 
scientifiques et techniques sur la produc-
tion et la commercialisation des légumes 
biologiques. Les interventions porteront 
sur les enjeux et questionnements aux-
quels fait face la filière : marché des lé-
gumes biologiques, gestion des punaises 
ainsi que réduction du travail du sol. Plus 
d’infos et inscription sur www.ctifl.fr.

AgendaNotez-le

«En Drôme, plus de 30 millions d’euros 
ont été versés aux agriculteurs les 

17 et 18 octobre », indique la préfecture 
de la Drôme. Ces avances concernent 
les aides découplées (paiement de base, 
paiement redistributif, paiement vert et 
paiement en faveur des jeunes agricul-
teurs), la plupart des aides couplées 
animales (aides aux bovins allaitants 
et laitiers, aides ovines et aide caprine) 
ainsi que l’ICHN. « Ces paiements consti-
tuent un apport indispensable pour la 
trésorerie des agriculteurs, compte tenu 
du contexte de sécheresse et des consé-
quences de l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie », ajoute la préfecture. Les taux 
d’avance ont pu être portés à hauteur 

de 70 % (au lieu de 50 %) des montants 
finaux pour les aides directes (aides 
découplées et couplées animales) et 
de 85 % pour l’ICHN (au lieu de 75 %). 
Le paiement du solde de ces aides in-
terviendra à partir de la mi-décembre.
À noter, de nouveaux versements se-
ront réalisés au titre de cette avance, 
fin octobre et mi-novembre, notamment 
pour les agriculteurs dont les dossiers 
faisaient encore l’objet d’un contrôle au 
moment de cette première avance ou 
pour compléter l’avance avec la partie 
du paiement vert pour les exploitants 
implantant des cultures dérobées sur 
une période non achevée au moment 
du premier versement de l’avance. n

AVANCES AIDES PAC 2022 /

30 M€ versés aux 
agriculteurs drômois

Sur le plateau du Vercors, en zone de 
montagne à 750 m d’altitude (terres 

et bâtiments), un Gaec en vaches lai-
tières bio avec transformation et vente 
directe recherche deux associés pour 
remplacer les sortants : le premier 
part fin 2022 (changement d’orientation 
professionnelle) et le second fin 2024 
(départ à la retraite). L’associé restant 
est âgé de 25 ans et souhaite optimiser 
l’organisation du travail pour se libérer 
du temps (responsabilités extérieures, 
famille...).
Le Gaec compte 34 vaches laitières (32 
montbéliardes et 2 villard-de-lans), 25 
à 30 génisses et a produit 245 000 litres 
de lait (6 500 à 7 000 l par vache) en 2020 
et en 2021. Bâtiments d’exploitation en 
bois : 1 400 m² équipés de 35 places 
au cornadis, deux Dac et salle de traite 

2x4 postes. Caillebottis et aire paillée + 
fromagerie de 200 m² terminée en 2017. 
Exploitation autonome en fourrages (sé-
chage en grange). Foncier : 89 ha de SAU 
(dont 82 en location) avec un parcellaire 
assez regroupé (à 15 mn de tracteur 
maximum).
Souhait de fonctionner à l’avenir à trois 
associés + un salarié. Les deux associés 
recherchés doivent être polyvalents : 
l’un sera prioritairement en charge de 
la transformation et l’autre de l’élevage 
et de la transformation.
Conditions de reprise attractives au ni-
veau financier : cession de 33 % des parts 
sociales (soit à ce jour environ 70 000 €) 
à chaque associé entrant. n
Contact : Murielle Landrault à la chambre 
d’agriculture de la Drôme (06 25 63 58 
84 - rdi@drome.chambagri.fr).

RÉPERTOIRE INSTALLATION - URGENT/

Ferme en vaches laitières 
bio cherche deux associés
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Par arrêté interministériel du 19 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2012,  les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2022, soit 0,193 euro HT le caractère. 

Les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation, sauf les avis de constitution de GAEC. Les avis de nomina-
tion des liquidateurs, les avis de clôture de liquidation, les jugements d’ouverture et de clôture des procédures collectives 

sont soumis à une tarification forfaitaire. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Selarl d’Avocats au barreau de la Drôme 
Rovaltain - Parc du 45° parallèle 

26 Rue Brillat Savarin 
CS 31026 - 26958 Valence cedex 9 

Tél  : 04 75 45 45 88  
Fax : 04 75 45 77 12                                   

GVBELLE
Société civile Immobilière 
au capital de 2 000 euros 

Siège social : 510 rue de la Croix,  
26600 LARNAGE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à LARNAGE du 21 OCTOBRE 
2022, il a été constitué une société présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile Immobilière
Dénomination sociale : GVBELLE
Siège social : 510 rue de la Croix, 26600 

LARNAGE
Objet social : L’acquisition, la construc-

tion et la propriété de tous biens 
immobiliers à usage d’habitation, profes-
sionnel, commercial ou industriel ; La vente, 
la cession, l’apport, l’échange de tous biens 
mobiliers et immobiliers, sous réserve de 
ne pas exercer l’activité de marchand de 
bien ; La mise en valeur, l’administration, 
la gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles ainsi ac-
quis ou édifiés dont elle aura la jouissance 
; La prise de tous intérêts et participations 
dans toutes sociétés ; Toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social et susceptibles d’en favoriser 
le développement ou la réalisation, à condi-
tion d’en respecter le caractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 2 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Guillaume BELLE, 
demeurant 380 rue de la Croix 26600 
LARNAGE Monsieur Valentin BELLE, de-
meurant 20 Place Gabriel Traversier 26600 
LARNAGE 

Clauses relatives aux cessions de parts : 
dispense d’agrément pour cessions à asso-
ciés / agrément des associés représentant 
au moins les 3/4 des parts sociales

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de ROMANS.

Pour avis 
La Gérance

Selarl d’Avocats au barreau de la Drôme 
Rovaltain - Parc du 45° parallèle 

26 Rue Brillat Savarin 
CS 31026 - 26958 Valence cedex 9 

Tél  : 04 75 45 45 88  
Fax : 04 75 45 77 12                                   

LES MARSURIAUX
Société civile d’exploitation agricole au 

capital de 47 790 euros 
Siège social : 510 rue de la Croix  

26600 LARNAGE 
354 064 289 RCS ROMANS

La collectivité des associés de la société 
civile d’exploitation agricole dénommée 
« LES MARSURIAUX » réunis en assem-
blée générale extraordinaire et ordinaire 
le 19 octobre 2022, a décidé de nommer 
en qualité de nouveaux gérants pour une 
durée illimitée à compter du 19 octobre 
2022 :

- Monsieur Guillaume BELLE, demeurant 
à 380 rue de la Croix 26600 LARNAGE

- Monsieur Valentin BELLE, demeu-
rant à 20 Place Gabriel Traversier 26600 
LARNAGE

POUR AVIS 
La gérance

CLOTURES ET 
PAYSAGES

Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 11 chemin de Sérignan 
Quartier Font Saint Just 

26700 PIERRELATTE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à Pierrelatte du 17/10/2022, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : CLOTURES ET
PAYSAGES
Siège social : 11 chemin de Sérignan, 

Quartier Font Saint Just, 26700 
PIERRELATTE

Objet social : l’acquisition, l’administra-
tion et la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers 
bâtis ou non ainsi que tous droits immobi-
liers, la mise en valeur de ses immeubles 
notamment par l’édification de construc-
tions nouvelles pour toutes destinations, la 
transformation des constructions nouvelles 
ou anciennes pour toutes destinations.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Valentin PETRINI, 
demeurant 10 impasse des Résidences du 
Midi, 26130 ST PAUL TROIS CHATEAUX et 
la société KILENO, dont le siège social est 
Route de Bourg Saint Andéol Quartier Font 
Saint-Just, 26700 PIERRELATTE, repré-
sentée par son gérant, Monsieur Anthony 
CLOUET.

Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas à l’una-
nimité des associés.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de Romans.

EARL LES GRANDS 
PREAUX

Exploitation Agricole  
à Responsabilité Limitée 

Société Civile au capital de 7 500 € 
Siège social : 4106 Route de Valréas   

Chez Mme et Mr Lilian DE ZANET 
26110 VINSOBRES 

391 241 015 RCS ROMANS

AVIS DE MODIFICATIONS

Aux termes du PV AGE du 21/10/2022, 
les associés ont pris acte de la nomination 
de Madame Carole DE ZANET, demeurant 
26110 VINSOBRES, 4106 Route de Valréas, 
aux fonctions de cogérants à compter du 
21/10/2022 avec Monsieur Lilian DE ZANET 
et Madame Catherine DE ZANET, gérants 
maintenus. En conséquence, les statuts ont 
été modifiés.

Inscription modificative au RCS de 
ROMANS.

Pour avis 
La Gérance

SEFA CONSTRUCTION
Par ASSP en date du 27/09/2022, il a été 

constitué la SASU : SEFA CONSTRUCTION
Capital : 750.00 €.
Objet : Travaux de maçonnerie générale 

et gros oeuvres de bâtiment.
Siège : 34 Rue Docteur Henri Abel 26000 

VALENCE.
Pres. : SEMIZ SEFA 12 RUE MARIE 

LAURENCIN 26000 VALENCE.
Chaque actionnaire est convoqué aux 

Assemblées. Chaque action donne droit à 
une voix. Les actions sont librement ces-
sibles entre actionnaires.

Durée : 99 ans.
Au RCS de ROMANS

RODIM
SAS au capital de 25.000€ 

Siège social : Place Irène Joliot-Curie 
26000 VALENCE 

877 476 036 RCS ROMANS

Les associés, par AG du 01/09/2021 et 
délibérant en application de l’article L.225-
248 du Code de commerce, ont décidé la 
poursuite de l’activité de la société nonobs-
tant les pertes apparaissant au bilan.

Le dépôt légal sera effectué auprès du 
GTC de Romans.

CELIAN
Société Civile Immobilière au capital  

de 1 000 euros 
Siège social : 160 IMPASSE  

DE SAINT IZIER 
26750 CHATILLON SAINT JEAN

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHATILLON SAINT JEAN 
du 22 octobre 2022, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société Civile Immobilière
Dénomination sociale : CELIAN
Siège social : 160 Impasse de Saint Izier 

26750 CHATILLON SAINT JEAN
Objet social : La société a pour objet la 

propriété, l’administration et l’exploitation 
directe par bail ou location, ou autrement, 
de tous immeubles bâtis ou non bâtis, dont 
la société pourrait devenir propriétaire ulté-
rieurement par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement. Eventuellement et 
exceptionnellement, l’aliénation des im-
meubles devenus inutiles à la société, par 
voie de vente, échange, apport en société 
ou attribution en représentation de droits 
sociaux. Et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-dessus 
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la société.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Lilian FORITE, né le 

12 avril 1969 à BOURG DE PEAGE (26) de-
meurant 160 impasse de Saint Izier 26750 
CHATILLON SAINT JEAN et Madame 
Cécile ROUX, épouse FORITE, née le 26 
août 1970 à BOURG DE PEAGE (26) de-
meurant 160 impasse de Saint Izier 26750 
CHATILLON SAINT JEAN.

Clauses relatives aux cessions de parts : 
agrément requis dans tous les cas.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de ROMANS.

Pour avis 
La Gérance

HOME MOBILIER  
ET MATERIEL

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à Valence du 15/10/2022, il a été 
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : HOME MOBILIER 
ET MATERIEL

Siège social : 20 rue André Gide, 26000 
VALENCE

Objet social : commerce de meubles et 
d’objet de décoration, cuisiniste, commerce 
de matériaux de bâtiments, carrelages, 
faïences, porte, fenêtre, portail

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 9 000 euros
Gérance : Hakan SARI demeurant 20 rue 

André Gide 26000 Valence
Murat KILINC demeurant Pendik-Sapan 

Baglari- Tekke SK2 - Istanbul - Turquie 
Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de Romans.

Pour avis  
La Gérance

SASU OLTUSASU OLTU

Dans l'avis rectificatif du 20/10/2022,
journal n° 2578 il y a lieu de lire société OLTU
au lieu de ALTU. La mention rectificative
concernant la pose de plaques de plâtre est
maintenue en lieu et place de PLACO.

LOGIROUTE S.A.S. 
Société par Actions Simplifiée  

au capital de 405.000 euros  
Siège social : Lieudit Fraysse - RN 7 - 

26270 SAULCE-SUR-RHONE  
R.C.S. ROMANS - B 436.880.280 

L’AG du 16/05/2020 a donné son ac-
cord à la conclusion avec le Commissaire 
aux Comptes de la Société d’une mis-
sion d’audit légal pour petites entreprises 
(ALPE) d’une durée de trois exercices au 
lieu et place de la mission classique d’au-
dit légal, à compter de l’exercice clos le 
31/12/2019. En conséquence, la mission 
des Commissaires aux Comptes Titulaire 
et Suppléant, respectivement I.D AUDIT et 
CN FINANCE’S viendra à expiration à l’is-
sue de l’assemblée appelée à statuer sur 
les comptes clos le 31/12/2021 au lieu du 
31/12/2023. 

Le dépôt sera fait auprès du RCS de 
Romans-sur-Isère.

SCI MISTRAL
Société Civile Immobilière 

Au capital de 50.170,97 Euros 
Siège social : Chez Mr René Colomb  

 La Bastide Haute 
Quartier Fontagnal  

26400 AOUSTE-SUR-SYE 
RCS ROMANS SUR ISERE 395 032 584

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 10 juillet 2022 
la collectivité des associés a décidé de 
transférer le siège social du : « Chez Mr 
René Colomb - La Bastide Haute Quartier 
Fontagnal 26400 Aouste-sur-Sye » au : 
« Chez Mr René COLOMB, « Les Frênes de 
la Lozière », 1, rue Isaac Casaubon 26400 
CREST » à compter du 10 juillet 2022 et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Mention sera faite au RCS de ROMANS 
(Drôme)

Rectificatif à l'annonce parue le 6 octobre
2022, concernant SASU PRO'STYL, il y a
lieu de lire : siège social : 10 allée Pierre de
Marivaux, 26000 VALENCE et non 241 rue
Faventines.

Par AGE en date du 27/07/2022, transfert
du siège de la SARL ESSIZ, SIRET
50484111500026 sise ZA Les Moriettes,
26760 Beaumont les Valence au 26 rue du
Petit Chirouze, 26000 VALENCE et ce à la
date du 01/08/2022. Nomination de M.
ESSIZ Yavuz, né le 08/09/1974 à Neveshir
(Turquie), de nationalité turque, demeurant
26 rue du Petit Chirouze, 26000 VALENCE
en tant que gérant à la date du 01/08/2022
aux lieu et place de Mme ESSIZ Canan,
gérante démissionnaire à la date du
31/07/2022.

Modification au RCS de Romans sur Isère

SOLARIS 
DEVELOPPEMENT 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 8000 € 

Siège : 6 rue Paul Eluard  
26800 Portes-lès-Valence 

RCS : ROMANS 480 824 473 

Aux termes d’une assemblée géné-
rale mixte en date du 30/09/2022, Didier 
DURJAUD, a démissionné de ses fonc-
tions de gérant, à compter du 30/09/2022. 
Amelle ZARROUG, demeurant 200 Chemin 
des Gros Eynards 26300 ALIXAN est nom-
mée gérante de la société à compter du 
30/09/2022. Formalités au RCS ROMANS.

APPEL À CANDIDATURES  
 SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3  
du Code rural et de la pêche maritime.

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

XA 26 22 0166 PV : superficie totale : 71 ha 65 a 91 ca dont 1 ha 16 a 55 ca cadastrés 
en bois. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’exploitation. Parcellaire : SUZE-LA-ROUSSE 
(71 ha 65 a 91 ca)  AD- 20- 36- 45- 52- 95- 96- 97- 98- 99- 100- 101- 105- 106- 124- 
125- 128- 131- 132- 148[44]- 153[13]- 155[14] AE- 13(A)- 13(B)- 23 AE- 121 AE- 139 
AI- 2- 3- 4- 5- 13- 14- 15- 16- 17- 18- 19- 20- 21- 22- 23- 24- 25- 26- 27- 32- 33- 34- 35- 36- 
37. 38- 39- 40- 41- 42- 43- 77- 78- 79- 80- 143[18]- 144[37] AK- 27- 42- 43- 47- 48- 49- 55 
AK- 175- 176- 178- 179- 180- 181- 182- 184- 185(A)- 185(B) AK- 236- 237- 238- 239- 
240- 245 AK- 255(J)- 255(K)- 256- 259- 260- 261- 306- 307- 308- 311- 320- 321. 322 
AL- 198- 204- 228 AL- 234- 235- 244- 247(J)- 247(K)- 248- 249- 250- 251- 252- 253- 
254- 255- 256- 266 AM- 91- 92- 93- 97 AN- 34- 35 AN- 503[155]- 505[149]- 669[144]
(J)- 669[144](K)- 670[144] AO- 150- 151- 152- 153- 154- 155- 156- 157- 158- 159. 
160- 161- 162- 163- 164- 165- 166- 179- 180- 216 AO- 221[115]- 226[93]- 227[93]- 228[92]- 
229[92] AO- 231[149] AP- 259(J)- 259(K)- 260(J)- 260(K)- 301- 308- 309- 330 BD- 146 
BH- 160- 163- 170- 176- 191[165] BK- 42- 43- 79- 137- 138- 139- 142- 143. 149- 150- 151- 
152- 155- 195- 196- 197- 198- 201- 218- 219- 226- 234- 235. 

Zonage :  SUZE-LA-ROUSSE : SD – Libre

AP 26 22 0137 VR : superficie totale : 4 ha 30 a 05 ca dont 23 a 70 ca cadastrés en bois. 
Agri. Bio. : non. Bâti : Aucun bâtiment. Parcellaire : LUS-LA-CROIX-HAUTE (4 ha 30 a 05 ca)  
H- 611- 612- 617 H- 633- 636- 645- 648- 649- 650- 652 H- 659- 660 R- 53. 

Zonage :  LUS-LA-CROIX-HAUTE : A-N – Libre

AP 26 22 0095 PV : superficie totale : 6 ha 81 a 61 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : EYGALAYES (6 ha 81 a 61 ca)  B- 528- 530- 531- 532- 535- 536- 542- 
543- 544- 547- 548- 763[540]- 764[540]- 765[540]- 767[533]- 768[533]- 772[534]- 773[534]- 
774[534]- 775[537]- 776[537]- 777[538]- 778[538]- 779[538]- 780[539]- 781[539]- 782[539].  

Zonage :  EYGALAYES : SD - Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 14/11/2022 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le 
site internet de la Safer www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 
Tél : 04.75.41.51.33 Mail : direction26@safer-aura.fr

 

145 av Georges Brassens CS30418
26504 Bourg-lès-Valence cedex - Tél 04 27 24 01 70
legales@agriculture-dromoise.fr
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Faites-nous confiance pour la parution de vos 
annonces légales et judiciaires,  

avis d’appel public, avis d’enquête...

Bouclage mardi 17 h

Parution le jeudi

Attestation de parution  

immédiate

Relecture avant parution

 Devis sur demande

Rapidité

Simplicité

Confidentialité

envoyez vos demandes par mail 
legales@agriculture-dromoise.fr

L'Agriculture
Drômoise

Journal

FLBH  
Société par actions simplifiée 

au capital de 5000 €  
 Siège : 109 av Victor Hugo,  

109-111 26000 Valence 
RCS : ROMANS . 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 01/10/2022, le 
siège social a été transféré au 94 Avenue 
Victor Hugo 26000 Valence, et ce à compter 
du 01/10/2022. 

Formalités au RCS ROMANS.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 22/01956 - N° Portalis 

DBXS-W-B7G-HNT6

 Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 19 
octobre 2022 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale  :
Monsieur Mohammed BOUOIDINA
Rue de l’Eygues
Le Clos des Abricotiers 
26110 AUBRES
N° RCS ROMANS : 410 363 618
Activité : soutien aux cultures et d’entre-

prises travaux

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON 
19 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements :
05 Juillet 2022

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
mandataire judiciaire.

Le Greffier

Avis RectificatifAvis Rectificatif

Dans l'annonce de SASU BATI
CONSTRUCTION parue le 13/10/2022, il y
a lieu de lire "Par AGE en date du
29/09/2022, nomination de Monsieur
AKRIMI Nader, de nationalité suisse, né le
27/05/1992 à Lausanne " et non à Morges.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 

 N° RG 19/02218

Par jugement en date du 19 octobre 
2022, le Tribunal judiciaire de VALENCE, 
statuant en matière civile, a prononcé la 
clôture des opérations de liquidation judi-
ciaire pour insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
S.C.I.  ALEXANDRE
45 place de l’Ecancière 
26300 JAILLANS
N° RCS ROMANS : 340 336 981
Activité : Gestion immobilière

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 
N° RG 22/00850 - N° Portalis  

DBXS-W-B7G-HKDI

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 19 
octobre 2022 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale  :
Monsieur Thierry REYNAUD
Quartier  Massard 
26760 MONTELEGER
Activité : Agriculteur 
Numéro RCS ou RM : non inscrit

Mandataire judiciaire :
Maître Philippe SERRANO 
350 Avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
15 MARS 2022
Les déclarations de créances sont à 

déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
mandataire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 22/01768 - N° Portalis  

DBXS-W-B7G-HNBT

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 19 
octobre 2022 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire de :

Nom et raison sociale :
S.C.I. THOLOS DE COSTEBELLE
Roche Chausson
26790 LA BAUME DE TRANSIT
N° RCS ROMANS : 440 819 605
Activité : Gestion immobilière

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO 
350 avenue Victor Hugo 
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans les deux mois suivant la pré-
sente publication au BODACC auprès du 
liquidateur.

Le Greffier

 

CAVE DE TAIN 
L’HERMITAGE SCA

22 Route de Larnage 
26600 TAIN L’HERMITAGE

CONVOCATION A 
L’ASSEMBLEE GENERALE 

ANNUELLE ORDINAIRE

Les associés coopérateurs de la Société 
Coopérative Agricole Cave de Tain l’Her-
mitage - 22 route de Larnage - 26600 
Tain-l’Hermitage sont convoqués

A l’Assemblée Générale annuelle
Le lundi 21 novembre 2022 à 18 H 00

A l’Espace Charles TRENET 
à TAIN L’HERMITAGE.

Afin de délibérer sur l’ordre du jour sui-
vant :

Assemblée Générale Ordinaire
1. Rapport de gestion du Conseil d’Ad-

ministration sur l’exercice clos au 
31/07/2022

2. Rapports du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels

3. Approbation des comptes annuels et 
quitus aux administrateurs

4. Renouvellement du mandat des ad-
ministrateurs sortants du conseil 
d’administration

5. Constatation de la variation du capital 
social

6. Affectation des résultats
7. Distribution d’un intérêt aux parts so-

ciales
8. Répartition de ristournes
9. Fixation de l’enveloppe des indemnités 

compensatrices de temps passé des 
administrateurs

10. Fixation d’un budget formation pour les 
administrateurs

11. Rapport du commissaire sur les 
conventions réglementées

12. Approbation des conventions régle-
mentées

13. Pouvoirs pour formalités
Les associés coopérateurs ont la faculté 

de prendre connaissance au siège de la 
Coopérative Cave de Tain l’Hermitage du 
texte des résolutions qui sera proposé à 
l’Assemblée Générale, des comptes an-
nuels arrêtés au 31 juillet 2022 et également 
des rapports du Conseil d’Administration et 
du commissaire aux comptes à compter du 
07.11.2022.

Émargement des listes de présence et 
contrôle des pouvoirs à partir de 17H30.

Le Président du Conseil d’Administration 
Claude LAŸS
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TERRA
CONSTRUCTION

TERRA
CONSTRUCTION

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP en date du 25/10/2022,
constitution de la SARL TERRA CONSTRUC-
TION

Capital 10000 € 
Adresse : 217 Avenue Victor Hugo, 26000

VALENCE.
Activité : construction de maison indivi-

duelle.
Durée 99 ans.
Président M. Arif COKUN, né le

13/12/1998 à Valence   de nationalité fran-
çaise, demeurant chez 15 rue André Lhôte,
26000 VALENCE

Admission AG et exercice droit de vote :
chaque action donne droit à une voix.

Clauses d’agrément : parts librement
cessibles.

Inscription au RCS de Romans-sur-Isère

Retrouvez la suite  
des annonces légales  
page suivante

En raison du mardi 
1er novembre férié, 
bouclage  
des annonces légales 
lundi 31 octobre 
à 17 h Le laboratoire départemental d’ana-

lyse, service public du Département 
de la Drôme, réalise des analyses des 
eaux (superficielles, souterraines, 
usées…), des sols (boues, sédiments), 
des aliments (cantines scolaires) ain-
si que des contrôles vétérinaires sur 
la faune sauvage ou pour la détection 
de maladies comme la brucellose ou 
l’IBR chez les bovins. Fin septembre, 
une centaine de professionnels des 
laboratoires publics d’analyses d’eaux 
et d’aliments ont participé à des jour-
nées scientifiques à Grignan. Les par-

ticipants, adhérents de l’association 
des experts chimistes des laboratoires 
départementaux et publics d’analyses 
(AECLDPA) et de l’association des di-
recteurs et cadres des laboratoires pu-
blics agréés pour les analyses des eaux 
(ASLAE), ont été accueillis à la ferme 
Chapouton par le conseiller départe-
mental du canton de Grignan, Fabien 
Limonta. Là, ils ont échangé sur les 
problématiques techniques et les évo-
lutions technologiques. n

LABORATOIRES D’ANALYSE /

Une centaine de 
participants à Grignan


